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Unentgeltlich für Mitglieder

Des principes des calculs de prix de revient des
travaux géométriques et de leur utilisation dans

les taxations des mensurations cadastrales.
Aperçu sur différents commentaires et simplifications de

l'instruction fédérale.
Par R. Werffeli, Zurich.

(Suite.)

Après avoir esquissé les principes qui sont à la base du
calcul des prix de revient, nous pouvons passer à:

b) l'Etablissement des prix de revient.
Nous divisons chaque mas spécial de territoire à mesurer,

établi selon notre tabelle, en éléments de travail suivants:
Polygonation :

Ai Choix des points polygonaux sur le terrain, par exemple,
en s'aidant des croquis de bornage. Report de ces points
sur les croquis.

A2 Confection de calques et de deux copies des dits croquis.
A3 Désignation définitive des polygonales principales et secon¬

daires ; numérotation des points polygonaux sur les croquis.
A4 Première mensuration des côtés.
Aô Deuxième mensuration des côtés.
A6 Mensuration des angles horizontaux.
A7 Mensuration des angles verticaux.
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